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A° A, V. Jahrgang 1887 V" amiee. I; 6
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Kanton Freitag - Canton le Frilionrg — Cantone Ii Friüorgo

Bureau cle Moral (district du Lac).

1887. 12 janvier. Le conseil d'administration de la Societe suisse

d'horlogerie donne, ä dater du 1" janvier 1887, procuration individuelle

pour sa succursale de Montilier pres Morat, oü eile existe som
la denomination de Societe suisse d'horlogerie, fabrique de Montilier
(F. o. s. du c. 1883, II, n" 64, page 514), ä M. Henri Buchs, caissier, et
a M. Constant Dinichert Fils, emplove ä la fabrique, les deux domicilies ä

Montilier. Iis signeront par procuration pour toutes les affaires de la
fabrique.

18 janvier. La raison Hy daUlet-Sellax, ä Motier (Haut-Yuilly)
(vins et eaux-de-vie, F. o. s. du c. n° 41, 1883, II, page 334), est Steinte

par suite du dSces du titulaire.

Bureau Tafers (Bezirlt Sense).

15. Januar. Inhaber der heute entstandenen Emzelfinna Karl Ehrsam
im Schürly bei Giffers, mit Silz im Schürly bei Giffers, ist Karl Ehrsam
von Büren (Kt. Solothurn), wohnhaft im Schürly, Gemeinde Giffers. Natur
des Geschäftes : Spezerei-, Viktualien- und Kolonialwaarenhandlung.

Kanton Tessin — Canton to Te-ssin - Cantone ael Ticino

Ufficio di Gevio (distretto di Valle-Maggia).
1887. 14 Gennajo. Pezzoni Silverio di Gio. Pietro, da e domiciliato

a Someo, ha aperto in Someo, col 1° Giugno 1885, un negozio di mercerie
al minuto, sotto la ragione comnierciale Pezzoni Silverio, ed egli ne
-e proprietario di detta ditla.

Kanton Waafit — Canton to Yanl — Cantone Ii Yaaa

Bureau d'Aigle.
1887. 17 janvier. La raison C. Bemasconi, ä Sallaz riere Ollon

(fabrique de gypse, F. o. s. du c. 1883, page 426), est Steinte ensuüe de
failHte, prononcSe par le tribunal civil d'Aigle le 5 mai 1886.

17 janvier. La raison Louis Buttin - Testuz, ä Aigle (tissus,
F. o. s. du c. 1883, page 594), est Steinte ensuüe de faillite du titulaire,
prononcee par le prSsident du tribunal d'Aigle le 16 decembre 1886.

17 janvier. La raison L. JALeylan, ä Aigle (chiffonnier, vaisselle,
F. o. s. du c. 1883, page 578), est Steinte ensuite de la faillite du titulaire,
prononcSe par le tribunal civil d'Aigle le 7 juillet 1886.

17 janvier. La raison J. Voutaz, ä Aigle (fabrique de liqueurs et
eaux gazeuses, F. o. s. du c. 1883, page 585), est Steinte ensuite de la faillite
du titulaire, prononcSe par le tribunal civil du district d'Aigle le 10 mai 1886.

17 janvier. La raison Joseph Wuest, ä Bex (meunier, F.o.s. due.
1883, page 554), est Steinte ensuüe de la faillite du titulaire, prononcSe par le
prSsident du tribunal d'Aigle le 23 septembre 1886.

17 janvier. La raison Alatile-ltoy, ä Aigle (bazar, F. o. s. du c.
1883, page 202), est Steinte ensuüe de la faillite du titulaire, prononcee par le
tribunal du district d'Aigle le 3 mars 1886.

18 janvier. Marie nee Roy, veuve de Ami Matile, de la Sagne, et
Rosette Roy, d'Agiez, les deux domiciliees ä Aigle, ont constitue ä Aigle,

sous la raison Matile et Roy, une societe en nom collectif ayant
commence le 1" janvier 1887. Genre de commerce: Articles de bazar, jouets,
articles de voyage, tabacs, cigares, etc. Bureaux: Rue de la Gare.

Bureau de Chäteau-d' Oex (district du Pays-d'Enhaut).
188©. 9 decembre. Sous la raison sociale Societe d'assurance

pour le betail de la Commune de Chateau d'Oex, dont le siege est ä

Chäteau-d'Oex, une association a ete fondee ä Chäteau-d'Oex le 3 octobre
1844. Les Statuts ont ete revises le 24 septembre 1883. Le but de l'asso-
ciation est uniquement d'assurer le betail appartenant ä ses membres contre
les maladies, accidents et autres cas de force majeure et de les indemniser
de pertes et dommages par le moyen de contributions annuelles prelevees
sur le betail des societaires. Les conditions requises pour l'adinission et
la sortie des societaires exigent i'ouverture dans chaque arrondissement
d'un registre et d'un autre registre dans chaque cercle oü seront inscrits
tons les societaires. Tout proprietaire de betail peut devenir membre de
la societe. II se soumel aux obligations qu'elle impose et ä l'observation
de ses reglements, il s'engage ä payer outre les contributions, au moment
de sa reception, une finance d'entree de cinq francs, s'il a düjä fait
partie de la societe et de quinze francs, s'il y entre pour la premiere
fois et de contribuer au soulagement de ses associes. II acquiert en
retour le droit d'etre dedommage par la societe des pertes qu'il eprouve
sur son betajl proportionnellement ä sa valeur. Tout societaire peut se
retirer en prevenant la commission de' son arrondissement avant le 10 no-
vembre de chaque annee, sous peine d'une amende d'un franc. La nature
et la valeur des contributions ou apports des societaires est determinüe
deux i'ois chaque annee, du 1er au 10 mai et du 1er au 10 novembre pour
l'espece bovine, et les deux premiers jeudis de mai et Je dernier jeudi
d'oetobre et le premier jeudi de novembre pour l'espece chevaline, par les
commissions d'arrondissement. Le produit des contributions est applique
ä payer les trois quarts pour l'espece bovine et la moitie pour l'espece
chevaline, des pertes essuyees sur le bei ail assure et s'il ne peut suffire,
les indemnifies eprouveront une reduction proportionnee au deficit, car la
societe ne peut dans aueun cas etre responsable au delä des fonds qu'elle
a legitimement percus. L'association est organisee, dirigee et representee
par un comite central et par des commissions d'arrondissement. Le president,

le caissier central et le secretaire ont la signature sociale. La sup-
putation et le partage des benefices ne se fait pas, puisque l'assurance n'a
pas un but lucratil. Les membres du comite central sont: Louis David
Chabloz, au Petit Pre, president; Charles Victor Bertholet, ä la Villa d'Oex,
secretaire; Olivier Morier, au Monleiller, caissier; Louis Rittener, aux Bossons;
Jules David Bertholet, au Village; Jacob Zürcher, aux Bossons, et Fritz Chabloz,
aux Combes. Les membres du comite central sont solidairement responsables
envers la societe des fonds dont ils ont le maniement effectif.

Bureau de Gully (district de Lavaux).
1887. 18 janvier. La raison Augu JDentun, ä Lutry (vins, F. o. s.

du c. 1883, page 554), a Sie radiee d'office ensuüe de faillite du titulaire.
18 janvier. La raison Jules DnUl Cordey, ä la Gollie riere Savigny

(Spicerie, etc., F. o. s. du c. 1883, page 378), a ete radiSe d'office pour
cause de faillite du titulaire.

&

Bureau de Moudon.

20 janvier. Le chef de la maison Ed. Paliud, ä Ogens, est Edouard
fils de feu Jean-Louis Pahud, de Bioiey-Magnoux, domicilie ä Ogens. Genre
de commerce: Boulangerie et epicerie.

20 janvier. La maison I. F. Braillard, ä Moudon (fers, quin-
caillerie, F. o. s. du c. 1883, page 971), a cesse d'exister ensuite du deces
de son chef.

20 janvier. Marie-Louise Braillard nee Ghappuis et ses fils Francois-
Emmanuel-Jules, Frederic-Isaac et Henri-Louis-Victor Braillard, veuve et
enfants de defunt Isaac-Francois Braillard, tous domicilies ä Moudon, ont
constitue ä Moudon, sous la raison sociale VTe Braillard et Ills, une societe
en nom collectif, commencöe le 1" janvier 1887. Elle reprend l'actif et



!e passif de l'ancienne maison I. F. Braillard. Genre de commerce: Fers,
quincaillerie, Apicerie et droguerie. L'associe mineur Henri-Louis-Victor
Braillard n'a pas la signature sociale et est represente par sa mere tutrice,
la prenommee Marie-Louise Braillard.

Bureau d' Oron-la- Tille.
15 janvier. Sous la denomination de Societe militaire de Servion et

Ferlens, il existe dans la premtere de ces localites une s o c i et e, ayant
pour but le developpement du tir A la carabine. Les Statuts de la societe
ont ete etablis le 15 juillet 1839 et sanctionnds par le conseil d'Etat le
31 decembre meme annee. Tout citoyen vaudois, Age de 16 ans, peut
etre requ membre de la societe, moyennant le payement d'une finance
d'entree de 64 francs anciens (fr. 92. 75 monnaie actuelle). L'administration
de la societe est confute & un conseil de neuf membres nomraes par
l'assemblee generale pour trois ans. Les publications de la societö et la
convocation de l'assemblee generale se font par l'organe de la Feuille des
avis ofliciels du canton de Vaud. La societe est representee vis-ä-vis des
tiers par le president et le secretaire du conseil. Elle n'est responsable
(pie pour les biens qu'elle possede. Tout membre qui veut se retirer de
la soctetd, doit en prcvenir le conseil six mois ä l'avance et payer une
finance de cinquante francs, sans avoir droit ä aucun dividende. Le pr6~
sident du conseil est Louis-Samuel Emery, A Servion. Le secretaire du
conseil est Jean-Daniel Pasche, A Ferlens.

Bureau de Vevey.

17 janvier. Lo chef de la maison J. Desarzens, A Montreux, est
Julie nee Megroz, femine d'Eugene Desaizens, de Sarzens, dont le mari
est professeur, domicilie ä Aigle. Genre de commerce: Magasin de chaus-
sures. Magasin: A Etombes, maison Vago (Montreux). Julie Desarzens
exerce le commerce d'apres le consentement expres de son mari.

Bureau (C Yverdon.

18 janvier. Henri Milliet, de Bonvillars, domicilie A Yverdon, declare
etre le chef de la maison II" Milliet, A Yverdon. Genre de commerce:
Epicerie, mereorie, tabaes.

Kanton Wallis — Canton In falais — Cantone fiel Yallese

Bureau de Brigue.

I887. 19. Januar. Die Firma Xaver JLmfeld in GUs, technisches
Bureau (S. H. A. B. 1883, pag. 563), ist wegen Wegzug des Inhabers
erloschen.

Kanton MenMri — Cantos t leacuütel — Cantose fli MiMel
Bureau de la Chaux-de-Fonds.

J887. 17 janvier. La raison A. Mayer, ä la Chaux-de-Fonds (con-
fiserie, F. o. s. du c. 1883, page 794), est radiee ensuite de renoneiation du
Utnlaire.

Bureau du Boele.

15 janvier. La maison de commerce B. Laberty u au Boele (F. o. s.
du c. 1883, page 532), est radiee ensuite du deces du chef. Le chef de la
maison Chs Laberty, au Locle, est Charles-Julien Laberty, du Locle, y
domicilie. Genre de commerce: Fabrication d'horlogerie. Bureaux: Rue
des Envers, 359.

15 janvier. Philippe Du Bois s'est retire de la societe en nom collectif,
existant au Locle sous la raison sociale Pli6 Du Bois & Fils (F. o. s. du c. 1883,
page 179). Les trois autres associes continuent, sous la meme raison sociale,
le meme genre d'opdrations commerciales, soit fabrication, achat et vente
d'horlogerie.

17 janvier. La raison „Veuve Scheurerau Locle, publike le 22 juin
1883 dans la F. o. s. du c. n" 93, page 745, est radike ensuite de
renoneiation de la Utulaire. Le chef de la maison Jacob Scheurer, au Locle,
est Jacob Scheurer, de Bargen (Berne), domicilie au Locle. Genre de
commerce: Boucherie et charcuterie. Bureaux: Rue de la Göte, a" 188.

19 janvier. La raison „G. Henehoz1', au Locle, publike le 9 mat 1883
dans la F. o. s. du c. n° 67, page 540, est radike ensuite du deces du
Utulaire. Le chef de la maison Vw Henchoz-Junod, au Locle, est Louisa
Henehoz nee Junod, de Rossinieres et GhAteau-d'Oex (Vaud), domiciliee au
Locle. Genre de commerce: Epicerie et mercerie. Bureaux: Hue des

Envers, n" 351.

Kanton Genf — Canton fle Geneve - Cantone ili Gineira

Rectification: Dans la publication faite de la soctete en nom
collectif C. Grosjean & C", aux Contamines, Eaux-Vives (F. o. s. du c. de

janvier courant, page 21), 6me ligne, au lieu de: commence le 1er jauvior
1886, lire: 1" janvier 1887.

Bureau ilu registre de Geneve.

1887. 12 janvier. La societe en nom collectif Mmevy & Ci6, ayant
pour objet la fabrication et le commerce des biseuits meridionaux, ä Geneve

(publike F. o. s. du e. de 1886, page 183), est declaree dissonte ä dater du
7 juillet 1886. La liquidation, actuellement terminee, a etk exclusivement operke

par l'associk Arnold Münch, domiciUk aux Faux-Vives.

14 janvier. Le chef de la maison H. Pouly, A Geneve, est M*u"

Susanne-Henriette Pouly, des Cullayes (Vaud), domiciliee a Geneve. Genre
de commerce: Epicerie. "Magasin : 26, Grand'Rue.

14 janvier. La raison „B. II. Weber'1, ä Plainpalais (F. o. s. du c.
de 1883, page 828), a eessk d'exister sous ce nom ensuite du deces dti
Utulaire, survenu le 19 aoüt 1886. La maison est continuöe des cette date et
sous la raison V B. H. Weber, ä Plainpalais, par la veuve du titulaire,
Mme Sophie Weber nee Erismann, de Geneve, domiciliee ä Plainpalais.
Genre de commerce: Vins et spiritueux. Bureau: 1, Route de Garouge.
La nouvelle maison donne des ce jour procuration au Iiis de la
titulaire, Oscar Henri Weber, de Genfeve, domicilie A Plainpalais.

14 janvier. La maison Camps & C", ä Garouge, succursale de
i'etablissement du nteme nom a Annemasse (llaute-Savoie), et ayant pour
objet l'entreprise des bätimenls et l'mdustrie des bois travailles (F. o. s.
du c. de 1885, page 394), modifie les termes de son inscription en ce

sens que les bureaux de la succursale, fixes en premier lieu A Carouge,
sont transferes des le 1" janvier 1887 aux Eaux-Vives, 20, Chemin de la
Mairie.

15 janvier. Suivant Statuts adoptes en assemblee generale du 22
decembre 1886, il est forme entre les mattres-voituriers, etablis dans le
canton de Geneve, une societe rögie par le titre 28 c. o. et qui
a pour denomination Societe des Maitres voituriers de Geneve. Son
siege est fixe A Genöve. Elle a pour objet de travailler ä la defense des
interets de ses membres, ainsi qu'au developpement des anteliorations sus-
ceptibles d'etre apportees dans leurs relations avec le public, les visiteurs
el les dlrangers. Pour etre admis dans la societe il faul etre domicilii
dans le canton de Geneve, dire presents par deux societaires et etre ac-
cepte par le comite. Le droit d'entree est fixe A deux francs, et la cotisa-
tion mensuelle A cinquante centimes pour les membres fondateurs. Pour
les admissions qui suivront, le droit d'entree, ainsi que la cotisation seront
fixes pour chaque exercice par l'assembtec gendrale. Pourrorit etre rayes
des röles de la socield, les membres qui, aprhs avertissement, seront en
retard de six mois de paiement de cotisations, de meme que poor
infractions reiterees aux reglernents. Les (Mmissions doivent Aire envoyees
par ecril au president. La societe est adininistree par un comite de neuf
membres, elus en assemblee generate pour un ari et reöligibles. Pour toute
convention avec les tiers et toute action en justice la socidle est valable-
ment engagee par la signature collective du president, du secretaire, ou
tei autre membre du comite delegue pour eel objet. Los assemblies
generates sont convoquees par avis, adresse A chaque soetetairo. En cas
de dissolution l'assemblee generate decidera de l'emploi du fonds social
disponible qui sera en tout cas affecte A une oeuvre de bieufaisance. Les
Statuts no renferment aucune disposition concernaut la responsabihte per-
sonnelle des membres de la sociiti. Par le fait d'un siege vacant le. coinitd
provisoirc se compose actuellement de huit membres qui sont: MM. Marc
Baud, president, domicilie aux Eaux-Vivos; Francois Clement, vice-president,

A Geneve; Jules Chatelet, secretaire, A Geneve; Lapicrre, Alfied,
vice-secretaire, A Geneve; Joseph Ennovoux, tresoner, aux Eaux-Vives;
Andre Beithel, vice-tresorior, aux Eaux-Vives; Francois Lambert, commis-
saire, aux Eaux-Vives, et Jean Ducimetiere, commissaire, A Plainpalais.

17 janvier. La raison Leon Uhler, exploitation d'une seierie, «
Geneve (F. o. s. du c. de 1883, page 980), est radike d'office ensuite de la
faillite du titulaire, dkclarke par jugement du 15 janvier courant.

17 janvier. La maison Thorel & Fils, fabricates de bijouterie, A

Geneve (F. o. s. du c. de 1883, page 134), a dornte, des le 15 janvier
courant, procuration au Iiis du titulaire, Eugene Alexis Tliorel, de
Geneve, y domicilie.

17 janvier. La procuration conferke par la maison Jules Besbaillets,
ndgociant en chaussuros, A Geneve, au sieur Jean Jacques Ijotiis Glere, de

Geneve, a cessk d'etre en vigueur ä dater d'octobre 1886 (voir F. o. s. du c.
de 1881, page 352).

17 janvier. Les suivants: Aime Mane Grovel, entrepreneur de bäti-
ments, domicilie A Geneve (oh il est dejA inscrit pour un commerce d'epicerie,

F. o. s. du c. 1884, page 655), et Marie Joseph Humbert, de Tamnge
(llaute-Savoie), platrier-peinlre, domicilie aux Eaux-Vives, ont constitue A

Geneve, et sous la raison sociale Grevet & Humbert, une societe en nom
collectif, eommencec le 1" janvier 1887 et qui a pour objet tout ce qui
concerne Tentroprisc des bäliments. Bureau: 10, Rue de Rive.

17 janvier. La societk en nom collectif „ Vuarnet & Bkguet", a Chatelaine

(commune de Vernier, F. o. s. du c. de 1883, page 151), est dissoute
ä dater du 31 decembre 1886. L'assocte Francois Vuarnet, domicilie A

Chatelaine, roste sen! charge de l'aetif et du passif de la maison, dont il
roste de plein droit li qui dateu r avec tons pouvoirs nicessaires. L'associe
Francois Vuarnet, sus-clcnomme, continue la maison sous la raison VuarnetF.,
A Chatelaine, et. pour le meme genre d'industrie, soit charron el forgeron.

17 janvier. Suivant acte passe en l'etude de M" Th. Piguet, notaire
A Geneve, en date du 5 janvier 1887, il a etc constilite, sous la denomination

de Societe de la Fromagerie de Gy, une association regie par
le titre 27 du c. o. et qui a son siege dans la commune de Gy, soit dans l'im-
meuble possede par eile au (lit lieu. Cette association fait suite A k societd
existant depuis un grand nornbre d'annöes, entre certains proprie!aires de
la dite commune, sous la denomination de « Rocidte dc la Fromagerie (soit
Fruitiere) de Gv». Elle a pour objet Fcxploitation des immeubles oh eile
a son siege, l'utilisation des dits immeubles pour le plus grand avantage
des habitants de la commune de Gy, ainsi que l'acquisition des biens
meubles ndcessaires A cette exploitation. L'apporl social, arrötö A la somme
de francs 2958. 06, se compose de la totalite des parts, d'inegale valeur,
reconnues aux ayants droit actuels, et telles qu'elies sont determinees A

l'art 4 des Statuts. La qualite de soeiötaire est attachöe A celle de pro-
prietaire d'une part et peut etre acquise par le rachat des droits d'un
vendeur, ou en se les reservant dans l'actc d'aequisition d'immeublos d'ex-
ploitation rurale, le tout sous reserve de l'assentiment de la societe qui
peut avoir dans ce cas la preference sur les autres acquereurs. Pourront
(Hre re.;ue.< comme societaires, les personnes admises par la majorile des
voix de l'assemblee generale, laquelle iixera la finance a payer comme
droit d'entree. En cas de döcfes d'un sociefaire, ses droits dans Tassociation
passent aux hAritiers ou Idgataires, dans la proportion de leur pari A la
succession du defunt. Tout societaire a le droit de se retirer de Tassociation:

1° par la vente de ses parts; 2" en notifiant sa demission au comite
de direction quatre semaines au moins avant la fm d'un exercice annuel,
le tout suivant les conditions fixdes aux Statuts. L'association est dirigee
par un comite de sept membres, elus par l'assemblee generale pour un an
et, reeligibles. Pour fous actes A passer, la societe est valab'ement engagee

par la signature collective du president et du secretaire. Apres deduction
faite des depenses d'entretien, reparations et ameliorations nAcessaires, Tex-
cedent des recettes sera place de la maniere la plus süre par les soins
du cornitö. Li^s societaires sont exoneres de toute responsabilitö personnelle
quant aux engagements de Tassociation, lesquels ne sont garantis que par
les biens de celle-ci. Le comitö se compose actuellement des suivants:
Louis Mother, president; Francois Mottier, secretaire; Edouard Paftay;
Jacques Bouvier; Franqois Trossy; Jules Lombard; Jacques Deleamont^
tous domicilies A Gy.
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18 janvier. La maison «H. Hintermeister», inscrite ä Goldbach (Küs-
nacht, Zurich, voir F. o. s. du c. de 1883, page 213), et dont le chef est
Hermann Hintermeister, allie Förster, de Schwamendingen (Zurich), domi-
cilie ä Küsnacht, a fonde ä dater de lin decembre 1886, et sous la raison
H. Hintermeister, une succursale ä Geneve. Cette derniere sera
representee par son chef sus-designe, et dirigee par une employee non munie
de la procuration. Genre d'affaires: Teinturerie, lavage chimique et degrais-
sage. Magasins: A Geneve, 5, Rue du Commerce.

18 janvier. Le chef de la maison Saulnier Jean, ä Satigny, est Jean

Dominique Saulnier, de Taninge (Haute-Savoie), domicilie ä Satigny. Genre
de commerce: Epicerie et entreprises de magonnerie.

Schweizerische Fabrik- und Handelsmarken.

Marques suisses de fabrique et de commerce.

Vom eidg. Amt vollzogene Eintragungen:
Enregistrements effectues par le Bureau federal:

Den 14. Januar 1887, 11 Uhr Vormittags.
No 1730.

Bally 8c Schmitter, Fabrikanten,
Aarau.

Sehnh-Elastlqnes ('B'üssiss elaitiqnes ponr ehanssures).

Le 15 janvier 1887, ä neuf heures avant-midi.
No 1731.

Louis GOering, fabricant,
Chaux-de-Fonds.

Boites de montres argent et metal.

Le 15 janvier 1887, ä quatre heures apres-midi.
No 1732.

Paul Fred. Courvoisier, fondeur d'or et d'argenl,
Chaux-de-Fonds et Bienne.

Metanx preeienx.

Den 15. Januar 1887, 4 Uhr Nachmittags.
No 1733.

Dr. Ernst Sieben, Chemiker,
Zürich.

Den 15. Januar 1887, 4 Uhr Nachmittags.
No 1734.

Dr. Ernst Sieben, Chemiker,
Zürich.

^champ4c%

D- SIEBEN. ZÜRICH
Arsenchampagner.

Eisenchampagner mit Chinin.

Le 18 janvier 1887, ä dix heures avant-midi.
No 1735.

L. Rohrbach 8c Cw. fabricants,
Geneve.

OLfÄl 0©
1

^^NÜfACTURf

C1GÄRETTE!/
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15 Cönts.lc Paquet
ufM PtCAAO i Qh Ctri£V£

Cigarettes.

Le 20 janvier 1887, ä neuf heures avant-midi.
No 1736.

Ls Henri Brandt, successeur de Robert Brandt 8c Gie,

negoeiant et fabricant,
Chaux-de-Fonds.

Montres.
(Transmission de la marque No 408 enregistree au nom de la maison:

Fritz Brandt, successeur de Robert Brandt & Cie, ä La Chaux-de-Fonds.)

Le 20 janvier 1887, ä neuf heures avant-midi.
No 1737.

Ls Henri Brandt, successeur de Robert Brandt 8c Cie,

negoeiant et fabricant,
Chaux-de-Fonds.

Montres.
(Transmission de la marque No 409 enregistree au nom de la maison:

Fritz Brandt, successeur de Robert Brandt & Gte, ä La Chaux-de-Fonds.)

Le 20 janvier 1887, ä neuf heures avant-midi.
No 1738.

U Henri Brandt, successeur de Robert Brandt 8c Cie,

negoeiant et fabricant,
Chaux-de-Fonds.

Montres.
(Transmission de la marque No 1701 enregistree au nom de la maison:

Fritz Brandt, successeur de Robert Brandt & C"e, ä La Chaux-de-Fonds.)
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Compte de profits et pert es

de la Baiique caaa/toan-aJ-e finoo-argfeoice
et de ses agences a Bulle, Morat, Estavayer et Chätel en liquid.

pour l'exereiee 188(1.

(Sauf ratification reglemcntairc)
Avoir

Produits

38,890 80

15,530 10

176,433 82

18,613 09

163,929 83

413,397 {64

3,693

26,092
1,410

661
2,316

1,827 40

354
405

2,131 79

1,000
4,603
5,502
4,424

5,381
47,433

121,348
203

174,3(57

92
42
57
31

22

2,066

4,817
12,150

516
35

1,092

60

I. Frais d'administration.

Indemnite anx membres de 1'administration (non
compris les tantiemes).

Appointements des employes et surnumeraires.
Location du logement du concierge.
Chanffage, dclairagc, service et surveillance.
Fournitures de bureau (impressions, insertions,

abonnements, formulaires, etc,).
Ports de lettres et d'especes, affranchissements,

depecbes, etc.
Frais de confection de billets do banque,
Entretion et amortissement du mobilier.
Divers: Frais de poursuite«, de, renseignements,

ddpl« cements, honoraires, ete.

fi. Impöts.

Impot lederal sur billets de banque.
Impot cantonal et droit de garde sur nos titres.
Autres impöts cantonaux.
Impöts communaux.

III. Interets debiteurs.

a. Sit/ engagements en comptes courants.

A comptes de banqnes d'emission et correspondants.
A comptes-conrants crdancicrs.
A depots en caisse d'epargne.
A divers.

b. Sur engagements iPautre nature.

Sur biilets a ordre:
luterets payes.
Prorata d'interets au 31 de-

cembre 1886.

I. Prodnit du compte d'effets de change.

Effets escomptds sur la Suisse:

Interets perqus et commissions 140,611 13
Keescompte de l'exereiee precedent

a Alji °/o

A deduire: Keescompte an 31 de-
combre 1886 a 4 '/a °/o

Effets sur Tetrangor :

Interets permits et commissions

Keescompte do Pexercice precedent,

A deduire: Keescompte au 31 de-

ccmbre 1886 ä 4 °/o

Avances sur nantissements:

Interets perqus et commissions

Keescompte de l'exercioe precedent

ii 4'/s "/o

A deduire: Keescompte au 31 de-

cembre 1886 a 3 °/o

Effets a l'encaissement:

Produits d'enoaissemeut, etc.

26,134 50

166,745 63

24,689 ,73

4,544 39

157 10

4,701 49

456 '50

21,996

3,529

25,526

3,497

75

4,272 • -
281 70

4,553 70

2,487 10 A deduire: Prorata d'interets de

i'oxereioe precedent

IV. Pertos et amortissement.

Sur eomptes-eourants debiteurs.

„ effets escomptes sur la Suisse.

„ creancer bypothdeaires de foute nature.

„ effets publics.

„ proprietor foncieres.

\ I. Benefice net.

Benefice net de l'exereiee 1886.

II. Interets creanciers et commissions.

a. Sur ereances en eomptes-courants.

Des banques d'emission et correspondants
Des comptoa-courauts debiteurs
Divers

b. Sur autres ereances et placements.

De ereances hypothecates:
Intdrets pergus et commissions 26,555 30
Interets debus et, non payes ä la

fin de Fexercice 20,940 |30

A deduire: luterets dchus et

non payes de l'exereiee pre-
eddent

D'effets publics:
Benefices sur les oours ct interets

perijus sur les fonds publics
propres

Prorata d'interets au 31 decem-

bre 1886

47,495 (60' I

19,119 |30

85,404

7,534

92,938

13,518

(h

A deduire: Prorata d'interets de

l'exereiee precedent....
De divers:

Intdrets pergus sur crdances sans engagements par
lettre de change

Commission sur diverses operations

III. Prodnit des imineubles.

Du batiment do la banque
De proprietds foncieres

IV. Broils et indomnites.

Droit do garde et gestion sur depot de titres et

objets de valeur

V. Produits divers.

Agio sur monnaies diverses, billets de banque

etrangers, etc

VI. Rentreo A'ancieimes ereances amorties.

Versements sur efl'ets escomptes sur la Suisse

Versement sur anciens comptes-courants debiteurs

3 42,055 90

4,244

22,029

14,310

99

7,666
105,975

3,666
Tl5,308"

28,376

79,420

600
660

3,000
854

30

20

>0

4,160 60
200

"I

182,641 48(

224,365

1,85-3

41

90

30

165

4,360

25

60i

413,397 |64{

I*«in* l'aiinexe au coiupte de profits et pertes voir page 48.
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Actif

ZB- 2^.
Bilan annuel

de la Banqiie cantoiiale frlloo-ULrgreoIee
et de ses agences ä Bulle, Morat, Estavayer et Chätel en liquid.

au 31 decembre 1886.
Sauf ratification reglementaire. Passil

591,600

476,971

10

13

3,237,396

2,628,880

1,279,588

670,180

3,500

28,474

62

99

8,916,591

30

14

400,000
164,505

564,505
500

19,350
7,245

30,054
395,536

10

51,379 187

2,336,745

98,602

491,740

310,308

55

33

2,094,151
8,000

526,729

22,105
1,255,343

1,277,448
2,140

74

10

89

I. Caisse.
Couverture des billets en espeoes ayant cours legal.
Autres valeurs en especes ayant cours legal.

Encaisse legale.
Propres billets.
Billets des autres banques d'emission suisses.

Autres valeurs en caisse.

II. Creances ä courte echeance.

Banques d'emission suisses, comptes dfibiteurs.
Correspondants debiteurs.
Comptes courants entre la banque principale et

ses agences.

III. Creances sur effets de change.
Effets escomptes sur la Suisse:

507,309
396,761
412,689 .80

1,019,985 45

echus dans les 30 jours.
entre 31—-60 „

61-90 „
apres 90 „

Effets sur l'etranger :

51,207 180

22,812
21,799

2,783

echus dans les

„ entre 31-
B 61-

„ apres

30 jours.
-60
-90 „
90 „

Avances sur nantissement:
124,755 I—! 6chus dans les

115,085
72,000

179,900

suivant inventaire (v. annexe n° 4).

30 jours.
entre 31—60 „

„t 61-90 „
apres 90 „

Effets a l'encaissement.

IV. Autres creances a terrae.
Comptes courants debiteurs avec credit couvert.
Creances sans engagements par lettre de change
Cr6ances hypothecates de toutes sortes.

Y. Placements ä terrae indeflni.
Actions
Obligations

Effets publics.
Proprietes foncieres (a l'exception de celles des¬

tinies a l'usage de la banque).

V I. Yaleurs en nantissement.
Effets publics deposes a la caisse de consignation

(voir annexe n" 4).

VII. Placements fixes.
Mobilier a l'usage de la banque.

VIII. Comptes d'ordre.
Prorata d'interet et interets echus sur articles

de 1'actif (voir detail au compte de profits et

pertes).

I. Emission de billets.
Billets en circulation
Propres billets en caisse

voir annexe n° 1

II. Engagements ä courte echeance.

Banques d'emission suisses, comptes creanciers
Correspondants creanciers

Comptes courants creanciers (voir annexe n° 2).
Intirits et dividendes ichus et non enoaisses

III. Engagements sur effets de change.
Billets ä ordre ä terme

IV. Autres engagements k terme.

Depots en caisse d'epargne (voir annexe n° 3)

V. Comptes d'ordre.
Reescompte sur articles de l'aetif 1 Voir ditail

• -ii- j i-i t dans le compte de
Jrrorata d mt. sur articles du passif J profits et pertes
Benefice net a r^partir pour l'annee 1886

VI. Fonds propres.
Capital verse
Ponds de reserve statutaire
Reserve supplementaire (y compris la repartition

de 1886)

999,500
500

141,243
105,963

1,602,604
487

28,643
281

.132,000

2,400,000
50,000

77,456 82

1,000,000

1,850,299

55,000

3,322,909

160,924

2,527,456

1,916,591

62

77

93

82

14

Annexes an bilan annuel de la Banque cantonale fribourgeoise an 31 decembre 1886.

Annexe n 1.
Etat des billets de banque au 31 decembre 1886.

Emission En caisse En circulation
250,000 — 250,000
600,000 500 599,500
100,000 — 100,000

50,000 — 50,000

Billets de banque de fr. 50
100
500

1000

1,000,000 500 999,500

Annexe n° 2. Comptes courants crcuncicrs.
Le nombre des comptes au 31 decembre 1886 est de 203 pour

une somme de fr. 1,602,604. 60, remboursable de la mani&re suivante:
Fr. 134,721. 35 a vue,
„ 378,046. 30 apres 5 jours de denonciation,
„ 182,239. 95 „ 10 „ „

907,597. - „ 15 „ „
Fr. 1,602,604. 60

Annexe n° 3. Caisse d'epargne.
Nombre des deposants et conditions de remboursemeni.

Le nombre des deposants au 31 decembre 1886 est de 802 pour
une somme de fr. 3,322,909. 77, sur laquelle le conseil d'administration
de la Banque cantonale fribourgeoise a fixe les conditions de rembourse-
ment de la maniere suivante:

Fr. 128,186. 40 sont productifs d'interet ä 2V2 %
„ 398,908. 20 „ „ „3 %

'

„ 2,770,881. 27 „ „ „ „ 3-1/2 °/°
" 24,933. 90 n „ 4 °/o

Fr. 3,322,909. 77

Les sommes deposees sont remboursables apres un avei'tissement de soixante jours et
lorsqu'il s'agit de sommes importantes, les depots ne sont remboursables qu'apres une
denonciation lie 3 a 12 mois ä l'avance.

Annexe n° 4. Inventaire des titres.
Nombre Designation Nominal Cours Somme TOTAL

j

I. Obligations.
Fr. Fr. Ct. Fr. Ct.

a. Formamt la couverture du 60 °/o

1000
128

I 840
100

3 °/o obligations de l'Etat de Geneve
4 °/° n du Jura bernois
4 °/° » de l'Etat de Berne
4 % » de l'Etat de Fribourg

100,000
128,000
340,000
100,000

97
101
101

10072

97,000
129,280
343,400
100,500

—

670,180

8
*24

1 527
| 1667

6
223

| 350
'

36
1 5

59

b. En possession de la banque.
4 °/o obligations Etat de Vaud
5 °/o „ Eaux du Jura
4 °/° „ Etat de Fribourg
3 °/o „ Etat de Genfeve
4 % „ Caisse hypoth. vaudoise

„ Etat de Fribourg (prime)
4 °/° » Suisse Occidentale
4 °/o „ Etat de Berne
4 % „ Credit foncier, Bulle
4 °/° cedules de la Caisse hypothecaire

4,000
12,000

527,000
166,700

13,500
3,315

175,000
36,000

5,000
316,495

100
100

lOO'/a
97
100
23

490
101

1007»
100

4,000
12,000

529,635
161,699

13,500
5,129

171,500
36,360

5,025
316,495

—

1,255,343

II. Actions. 1,925,523 —

20

7

Actions de la Banque nouvelle des chemins
de fer (liberöes de fr. 1000)

Actions de la Sociöte de navigation sur les
lacs de Neuchätel et Morat

100,000

1,750

5100

15

22,000

105 22,105

1,947,628 —



Annexe au conipte de profits et pertes de la Banque cantonale fribourgeoise pour l'exercice 1886.

Repartition «In benefice
suivant les art. 32 et 33 des Statuts* et la decision des actkmnaires du 12 mars 1882.

Benefice net de l'exercice 1886 Fr. 163,929. 83
qui sont repartis comme suit:

Fr. 132,000. — dividende °/o sur le capital verse de fr. 2,400,000,
„ 31,929. 83 report au compte de reserve supplementaire.

Fr. 163,929. 83

*Art. 32. Les benefices de la Banquc, apres prelevenient de 1'interÄt au 4 0/0 l'an et des
frais de gestion, seront repartis de la maniäre suivante: les s/4 seront payüs ä
l'Etat et aux actionnaires, proportionnellement ä leur mise en fonds, l'autre quart
sera destinö ä former un fonds de reserve. (Loi art. 7.)

Art. 33. Le fonds do reserve reduit en 1871 ä fr. 5000 ayant attaint en 1875 la somme
de fr. 50,000 demeure inalienable jusqu'ä la liquidation de la llanque et la totality
des benefices est repartie entro l'Etat et los actionnaires, mais en cas d'insuffisance
pour payer l'intdrfit de 4 °/° mentionne ci-dessus on prölevera sur le fonds de
reserve pour le completer, sauf ä parfaire cclni-ci au moycn des benefices les
annees gnivantos. (Loi art. 8.

Observation. L'assemblee getiörale des actionnaires du 12 mars 1882 a döcide la creation d'un fonds de reserve supplementaire qui peut s'elever
ä la somme de fr. 500,000.

Inspectoral des hanques d emission suisses.

Rapport sur Madagascar,
de M. le I)' C. Kellet', a Zurich.

(Traduction.)
Zurich, le 27 deeembre 1886. Depuis plusieurs dixaines d'annees le

public europeen a ete induit en erreur par des publications partialis ou
incompleles sur la production, le climat el, la situation politique de
Madagascar. Gelte circonsiance est due ä l'eloignement de Madagascar d'abord,
mais surtout a la rivalil 6 des inlerets anglais et frangais, dont les reprb-
sentants se livrent sur le lerritoire malgache ä une lutle acharnee bien que
dissimulee, qui dure depuis fort longlomps.

L'ile, dont la superücie equivaut ä celle de la France et de la Suisse
reunies, possede, surlout sur la cole Orientale, de vastes contrees d'une
fertility surprenante qui s'approprient ä toutes les cultures tropicales. Le
cafe, la canno ä sucre, Ja vanille, le tabac, le riz, le mais et les legumes
europeens prosperent parfaitement. D'autres contrees, les hauls plateaux
de l'inlerieur notammnnt, sont moins produetifs, inais nourrissent de riches
troupeaux de bötail. Le nord et quelques steppes du sud de l'ile sont
störiles.

Jus(]u'ici, la reputation du climal de Madagascar a ete on ne peut
plus mauvaise. Les fiövres maligne> de cette conlröc sont provcrbiales et
out valu ä l'ile le surnom de « eimetiere des europöens».

Dans le plein sentiment de ma responsabilite j'ose declarer que le
climat de Madagascar est meilleur que sa reputation.

On ne saurait nicr que la nature maröcageuso de quelquas points de
la cöte n'y provoque, durant la saison chaude, des miasmes qui engendrent
la fiövre, et que les maladies speciales aux contrees tropicales, tolles que
la fievre, la dyssenterie, l'anemie, ne soient endemiques ä Madagascar;
mais nombre de cötes sablonneuses et l'interieur de l'ile sont connus
depuis longtcmps comme salubres. J'ai vu beaueoup d'europeens ölablis
depuis plusieurs annees ä Madagascar qui avaienl conserve un aspect
excellent. Moi-meme, je n'ai jamais ou ä ine plaindre d'une indisposition
durant rnon sejour.

Les conditions climatologiques doivent etre assez analogues ä Celles
de l'ile Maurice. La moyenne mensuclle de la temperature de l'inlerieur
oscille entre 5° et 25° ccntigrades; en revanche, eile varie ä la cöle de
20" ä 30° ccntigrades. Les ohaleurs de la saison des pluies sont spöciale-
ment accablantes; elles atleigrient Jeur plus haut point pendant les mois
de deeembre, janvier et fövrier, sans elre jamais aussi intenses que Celles
des contrees situees sur la mer Rouge par exemplo.

En resume, le climat de Madagascar n'est ni meilleur, ni pire que
celui des autres pays tropicaux, et si rnalgre cela sa reputation est ausfi
mauvaise, cela tient au fail que las Creoles de la Reunion et de Maurice,
qui traliquont avec Madagascar depuis fort longlemp s'y conduisent trop
souvent d'une maniere (fui explique parfaitement leurs cas de fiövre.

Le devcloppement ulterieur de l'ile et le succes des entreprises com-
merciales futures dependront avant tout des rapports de la race dominante
avec les puissances europeennes.

Les auloriles howas sont assez Labiles et possedent un sens
diplomatique assez subtil pour paralyser complötement, au bosoin, toute enlrcprise
agricolc ou commerciale.

Durant mon sejour ä Madagascar, une crise monagante eclata, dont
l'avenir du pays dependait. Elle s'est terminee tres heureusement; l'in-
fluence frangaise se fortilie, et celle de l'Angleterre disparait rapidemont.

Le pouple malgache, qui est en generality compose de tribus bien
douees et travailleuses, eprouve beaueoup de Sympathie pour les europeens
et reconnait volontiere leur superiority. Le negociant suisse sera sürement
bien accueilli par les habitants de l'ile. Son education republicaine lui a

appris ä ne pas traiter autrui en maitre, mais ä lui lemoigner de l'hu-
manite, circonstance qui, ä l'egard de populations non - civilisees, a une
importance beaueoup plus grande qu'on ne le croit habiluollement. En outre,
le negociant suisse n'appartient ä aueune des grandos puissances qui pour-
suivent des visöes politiques sur le sol malgache. Sous les tropiquos, il
n'a pas ä s'embarrasser des queslions coloniales et, par le motif de sa
neutrality, remporte souvent d'importants succes.

Avant que de passer aux conditions speciales du commerce ä

Madagascar, je dois prevenir qu'on est encore fort peu renseigne ä ce point de

vue, et que des lors il est difficile de donner des chiffres precis sur les
importations et les cxpnrtations de cette tie. Les seuls moyens d'appre-
ciation dont on dispose, sont les douanes qui, sur les prineipaux points
des cötes orienlales et occidentals, sont entre les mains de fonetionnaires
howas. Un droit de 10 % est preleve sur toutes les marchandises. La
perception en nature ou en especes est toujours abandonnee ä l'appreciation
des howas. D'une maniere generale, on peut etre certain que la douane
sait constamment trouver son compte, ainsi lorsqu'il y a baissc, eile fixe
les taux d'apres les prix d'une hausse antörieure et pergoit les droits en
especes.

Des droits speeifiques sont etablis pour certains articles d'exportation.
Un boeuf, par exemple, paie 15 fr., un pore fr. 2. 50, 12 oies fr. 2. 50,
le q de nz fr. 1. 60, le q do caoutchouc 16 fr., une peau de boeuf 20 ct., etc.

Les recettes dc la douane de Tamatave, sur la cöte Orientale, le
plus important des ports de commerce de Madagascar, atteignont, en
temps ordinaires, 120,000 fr. par mois, ce qui correspond ä un mouve-
ment de marchandises d'une valeur de 15 millions de francs environ an-

nuellement. Toutefois, comme Je personnel des douanes n'est pas tres
consciencieux et que ses faibles appointement» laissenl d'aillours supposcr
(juelque coulage, comme, d'autre part, les nombreux missionnairos anglais
de File se livrent ä un commerce etendu et peuvent importer leurs caisses
en franchise de droits, il est, permis d'evaluer de 20 ä 25 millions de francs
le mouvemenl annuel du commerce de Tamatave. Si l'on fait entrcr en
ligne de compte le port important de Vohemar au nord, puis Nossi Re
et Majunga sur la cöte oceidentale, enfin les nombreux potits ports de la
cöte Orientale et de celle du sud-ouest, on arrive ä la conviction que
le commerce normal de Madagascar avec l'exterieur peut etre evalue ä

70 millions de francs au moins par annee.
Les articles A'exportation les plus important« sont acluellement les

suivants:
1° Biz. La bonne quality, le hon marche et la digestibility du riz de

Madagascar sont gcnöralement reconnus sur la cöte Orientale de FAfrique,
oil ce produit trouve un döbouche ainsi qu'ä Zanzibar, ä Maurice et ä la
Reunion.

2° Sucre. N'est cultive que dans les deux lies de Nossi Be et Nossi
Ibrahim en vue de Fexportation a Bombay; les malgaches plantent plutöt
la canne ä sucre comme friandise. 11 est nöanmoins vraiseniblable que de
grartdes plantations de sucre soront etablics les annees prochaines sur la
cöte Orientale de Madagascar, les malgaches travaillant ä meilleur marche
que les coolies des Indes.

3° Cafe. Madagascar livre dejä a l'exportalion une bonne quality, qui
provient surtout, de l'interieur de File

4" Caoutchouc. Ce produit, tire de la liane ä caoutchouc (Yahea
gummifera ou Yahea madagascarionsis), est tres recherche; il est vendu h

la cöte en masses spheriques du poids de 20 kg environ, au prix de 4
ä 5 fr. le kg.

5° Fibres de rofia. Elles sont tres recherehees sur los marches
europöens pour servir ä attacher. Notre industrie argovienne de la paille fait
Men de surveiller cet article (Fun ocil vigilant, car il a un grand avenir.
La maison Aitkon ä Tamatave exporte prosque exclusivement des fibres
de rofia qui valent 40 fr. le q ä Madagascar et se vendent actuellemenl
en Europe 200 fr., apres avoir ete payees 1000 fr., il n'y a pas long-
temps encore.

6° Copal et orsciUe.
7° Boeufs. Sont expedios sur pieds ä la Reunion et ä Maurice poui %

pourvoir ä Falimentation en viande. L'exportation annuelle s'eleve ä pros
de 25,000 Letes.

8° Beaux. L'exportation de cet article est tres imporlaate. La ville
cohere de Tamatave regoit ä eile seule environ 10,000 pieces par mois.

9° Volailles.
10" Cire.
Les articles d'importation les plus important« sont les suivants:
1" Spiritueux. Tandis qu'un grand nombre de peuplcs de la cöte

Orientale de FAfrique prepareut des boissons fermentees, les malgaches,
chose curieuse, ne connaisseuL pas cet art, et lirent leurs boissons alcooliques
du dehors. Le rhuin de Maurice et de Bourbon est, presque exclusivement
ecoule a Madagascar; Tamatave et les ports avoisinants importent annuolle-
ment pour pres de 800,000 fr. de rhum. Go produit a dejä cause de

giands ravages parmi les tribus noires de la cöte Orientale.
2° Faience, verrerie, pots a cuire. Les malgaches aises ont une grande

prödilection pour ces objets et. souvent une bonne partie de leur avoir
consiste en pots ä enire, bouleilles, verres et faience. Dans la partie
oceidentale de Madagascar, j'ai geueralemenl trouvö les meilleures habitations
richcment pourvues de ces ustensiles. C'est la France qui par Fintermediairc
de Marseille en fournit Madagascar.

3° Instruments de musigue. Le malgache a un gout prononce pour la

musique; on trouve Faccordhon dans chaquc village et, autrefois les hor-
loges h carillon du canton de Berne etaient tres repanduas sur la cote
oceidentale.

4° Etoffes de laine. Elles sont specialement destinöes aux contrees
habitees par les howas.

5" Tissus de coton americains (dits Americano). Ges tissus, non teints,
sont tres demandes tant sur la cöte Orientale que sur la cöte occidental«5.

Les howas les ntilisent comme vetements de dessus, tandis que les saka-
lavos s'en ccignenl les reins ou les emploient comme tontures de lours
chambres d'habitation. L'importation de cet article est de 8 millions de francs
environ pour les deux ports de Tamatave et Majunga.

6° Tissus de coton tisses teints et imprimis. Avec l'artiole Americano
ces tissus constituent la plus imporlante calögorie des marchandises

importöes, dont l'Angleterre a röussi ä s'emparer ces derniers temps.
Les indiennes avcc des coulours mattes sont desirees sur les deux cötes

principales de l'ile. Les femmes emploient comme vetements de dessus

des mouchoirs avec des couleurs vives et de grosses fleurs. D'ailleurs les

goüls des differentes tribus sont, assez varies: les howas aiment les dessins

apparents en rouge, vert ou bleu; les betsimisarakas pröferent le bleu et
le vert; les sakalaves de Fouest veulent certaines combinaisons de blanc,

rouge et noir.
Pour tous ces articles, j'ai soumis une collection convenable de types

ä la Societe commerciale de Zurich.
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Dans le Madagascar occidental j'ai trouve fortement reprösente le
mouchoir de Mascate, tel que le produit le Toggenbourg.

Des renseignements detailles sur les prix ont ete donnes recemment
dans une conference de fabricants et d'exportateurs suisses.

Le commerce se fait en partie par la voie des echanges, en partie
contre paiement en especes. La monnaie la plus courante est la piece
d'argent frangaise de 5 fr., appelöe piastre. Pour obtenir des monnai&s
divisionnaires, les indigenes ont coutume de couper les öcus en morceaux.

La plupart des maisons europeennes sont etablies ä la cöte; ä l'in-
terieur le commerce est entre les mains des howas. Les maisons princi-
pales ont leur siege en Europe (Marseille, Hambourg, Londres), de lä elles

pourvoient regulierement leurs succursales et factories des marchandises
necessaires.

Les peuples suivanls partieipent au commerce de Madagascar:
I. Les howas developpent beaucoup d'habilete comme comrnergants et

soignent au moyen de porteurs les transports de marchandises de et pour
la cöte. Comme les fonctionnaires howas dominent completement le
commerce dans leur district, il ne sera pas aise aux europöens de les ecarter.

II. Les anglais ont leurs principales maisons ä Tamatave et Antananarivo

; ils importent des tissus, des meubles, des boissons et des töles. —
La plus importante de ces maisons, qui en meme temps a joue un grand
röle dans la politique des howas, est celle de Proctor Brothers ä Tamatave
et ä Antananarive. — 11 faut encore ajouter les importations directes de
soieries, dentelles, droguerie, etc., faites par les missionnaires anglais.

III. Les amerioains ne travaillent que dans les tissus americains de
colon ecru, et cela sur les places de Tamatave et Majunga.

IV. Les frangais importent surtout des vins, de l'absinthe, du rhum,
de la verrerie, des faiences et du sei; ils exportent du caoutchouc, du
copal, des peaux et du betail.

V. Les allemands gagnent actuellement toujours plus d'influenco com-
merciale k Madagascar. La maison O'swald ä Hambourg a fonde une sue-
cursale ä Tamatave et une autre ä Nossi Be; son importation annuelle est
maintenant de 3 millions de francs en draperie, cotonnade, faience, verrerie,
vin, bifere, etc.

VI. Les indous sont generalement adonnes au petit commerce; la
plupart sont tres economes et actifs; on les rencontre dans toutes les
localites des cötes Orientale et occidentale. Iis tirent leurs marchandises
de Zanzibar ou de Bombay. Les moins riches des indous habitants sur la
cöte Orientale sont en relation avec des maisons Creoles de Maurice. Les
grossistes europeens leur vendent fröquemment des marchandises ä credit
et, selon la solidite du client, accordent 3, 4 ou 6 mois de terme.

VII. Les arabes jouissaient precedemment d'une grande influence dans
File; ils la conservent encore sur la cöte sud-ouest en excitant continuelle-
ment les indigenes contre les europeens. Leur negoce n'est plus tres
important dans le nord-ouest et dans Fest.

Ainsi qu'il resulte des renseignements qui precedent, la Suisse n'est
pas representee ä Madagascar par des maisons speciales ou par des agents
particuliers. II reste ä examiner si la grande ile de Madagascar, avec sa
population de 6 ä 7 millions d'ämes, ne pourrait pas devenir un champ
d'action fructueux pour Findustrie suisse.

Je suis natureilement incompetent en ces matieres, * toutefois j'ose
affirmer qu'un essai pourrait etre couronne de succes.

Meine en faisant abstraction de certain es branches peu importantes du
tissage et de Fimpression en couleur, la consommation des produits de
cette industrie n'en demeure pas moins considerable. Les tissus suisses
doivent jadis avoir trouve acces & Madagascar en quantites notables, ces
artic'es etant designes actuellement encore sous le nom de «Toiles suisses»
par le petit commerce de la partie occidentale de File. Les produits de
Glaris, Zurich et St-Gail doivent pouvoir, si l'essai en est tente, recon-
querir sans trop de difficultes leurs positions perdues pour des motifs que
j'ignore.

Des essais dans cette direction ont ete faits röcemment par deux
fabriques suisses qui envoyerent un agent ä Madagascar. Si cette entre-
prise n'a pas donne des rösultats completement satisfaisants, cela tient au
fait qu'on s'etait mis en rapport avec un commergant anglais qui n'est
que trop connu ä Madagascar, et que les autoritös howas durent expulser
durant mon sejour dans ce pays.

Actuellement il y a peu ä attendre de Fintervention d'un simple agent,
amsi desirerais-je proposer une double voie ä suivre. Tout d'abord, ce
serait de chercher ä entrer en rapports plus intimes avec les fortes maisons-
meres de Marseille et de Hambourg, puis ensuile de tenter un effort
direct par la creation d'une maison de commerce suisse k Madagascar.
Les commercants de ce pays m'ont declare que les tissus suisses posse-
daient les dimensions et couleurs convenables, mais que la qualite etait
trop belle et que consöquemment les produits ötaient trop chers. La möme
plainte m'a d'ailleurs ete faite sur la cöte occidentale de l'Afrique. 11 ne
me semble pas difficile d'apporter une modification k cet 6tat de choses
dans le sens mdique, afin de pouvoir faire energiquement face k la
concurrence anglaise.

La creation d'un consulat suisse k Madagascar dans l'interet du
commerce n'est pas encore une necessity; mais si plus tar'd une maison suisse
venait h prendre pied dans File, il serait convenable au point de vue de
sa consideration de lui confier la gestio» d'un consulat.

Note de la redaction: M. Keller est professeur agrege de Zoologie; il a fait ce
rapport ensuite d'un voyage scientifique qu'il a entrepris l'annee dernirie.

Aus den Bundesrathsverhandlungen vom 11. Januar 1887.
Eisenbahnen. Die Eröffnung der Linie Beinwyl-Reinach-Menziken für

den Güterdienst wird auf künftigen Sonntag den 23. d. Mts. unter gewißen
Bedingungen bewilligt.

Nichtamtlicher Theil. — Partie non officielle.
Parte non ufficiale.

Itegistre «In commerce. Lors de l'elaboration des Statuts des
societes anonymes et surtout des associations, les dispositions du code

federal des obligations qui les concernent sont souvent ignorees ou mal
comprises. G'est ce dont on ne s'apergoit generalement qu'au moment oü
la demande d'inscription est soumise au bureau du registre du commerce
respectif. II faut alors proceder ä une revision plus ou moins etendue des
Statuts qui viennent d'etre adoptes et qui dans la plupart des cas sont
dejä imprimes, ce qui ne se fait pas sans difficultes et sans frais. Ces in-
convenients peuvent etre evites en soumettant les Statuts k un expert avant
leur adoption definitive, pour qu'il examine s'ils sont conformes aux
prescriptions du code fedöral des obligations.

A cet egard, le comite de la «Federation des associations agricoles
de la Suisse Orientale» a pris des dispositions tres pratiques. Elle s'est
enlendue avec le bureau du registre de Zurich pour dresser en commun
un modöle d'inscription destine aux associations de la federation et qui
a ete communique ä celles-ci par une circulaire. En möme temps, ces
associations ont ete invitöes k soumettre, avant l'adoption par l'assemblee
generale, leurs Statuts nouveaux ou revises, au bureau du registre de
Zurich qui s'est declare pret ä les examiner et ä signaler les modifications
que les prescriptions lögales pourraient rendre necessaires. On evite de
cette maniöre d'etre oblige d'apporter des changements ä des Statuts aussi-
töt aprös leur adoption.

Kollwrsrii des Auslandes. Rumänien. Was Herr Generalkonsul
Staub in Bucharest in seinem Handelsbericht pro 1886 über die Ursprungszeugnisse

mitgetheilt bat (s. Nr. 2 ds. BL), wird auch vom schweizerischen
Konsulat in Galatz bestätigt. Dasselbe schreibt nämlich dem eidg.
Handelsdepartement :

ce Es sind in Galatz Ursprungszeugnisse beanstandet worden, welche
folgendermaßen lauteten:

„Unterzeichneter N. N., Gemeindeammann zu X., bezeugt kiemit, daß Fabrikant
N. vor dem Gemeindeammannamt erklärt hat, daß die in Kiste X. enthaltenen
Waaren Erzeugnisse seiner Fabrik und für Herrn N. N. in Rumänien bestimmt
sind."

Solche Zeugnisse werden von der rumänischen Zollbehörde deßhalb
beanstandet, weil nicht die Behörde, sondern der Fabrikant den Ursprung
der Waare angibt.»

WaarenvevJt«}lii* «les «letilsclieii Zollgelbiets im Jahre
1885 (Fortsetzung). Das deutsche Zollgebiet hat im Jahre 1885 114,722 q
weniger Obsi, 92,286 q weniger Eis und 21,090 q weniger «unbenannte»
Erden, aber 22,835 q mehr Bauholz aus der Schweiz importirt als im
Jahre 1884. Dadurch entsteht zu Gunsten der übrigen schweizerischen
Ausfuhrartikel eine Dillerenz von 250,933 q, was die Befürchtung vermindert,
daß die Industrie besondere Nachtheile erlitten haben möchte.

Es gereicht zu weiterer Beruhigung hinsichtlich der Industrie, daß im
Jahre 1885 die Rohseide und die Rohbaumwolle, diese zwei wichtigen
Zwischenhandelsobjehte, verhältnißmäßig kleine Beträge absorhiren, nämlich

Rohseide Rohbaumwolle

im Jahre 1885

Menge
q

7,135

Werth
Fr.

39'242,500

Menge
q

3,984

Werth
Fr.

542,500
gegen » » 1880 11,522 G4'811,000 33,434 5'015,00Q

» » » 1881 1.1,698 70'200,Q00 34,730 4'776,250
» » » 1882 13,440 80'646,250 44,593 6'410,000

» » 1883 14,472 85'927,500 42,048 5'781,250
» » » 1884 9,916 58'882,187 23,522 3'351,885

Bringt man diese Einzelbeträge
zug, so reduzirt sich die Einfuhr aus

von den Gesummtbeträgen in Abdel'

Schweiz nach dem deutschen
Zollgebiet auf folgende Mengen und Werthe:

Besonderer Waarenverkehr Jahres-Aussenhandel

1880
1881
1882
1883
1881
1885

Menge

1114,252
1192,504
1286,625
1251,617
1399,610
1312,614

Werth
Fr.

105716,500
118655,000
132 003,750
132'108,750
127'307,178
130238,750

Menge

1136,197
1250015
1396,150
1325,283
1555,120
1'386,877

Werth
Fr.

110014,000
122 513,750
136565,000
138870,000
132 773,128
133912,500

Wir lassen nun eine Zusammenstellung der im Verkehre mit dem
deutschen Zollgebiet wichtigsten schweizerischen Ausfuhrartikel folgen, unter
Beisetzung der Mengenangaben, wie diese pro 1880—1884 in einer vom
eidg. Handelsdepartement letztes Jahr herausgegebenen Brochure, und pro
1885 in der Statistik des Deutschen Reiches verzeichnet sind.

1880

Alizarin q 30
Anilin- und andere Theerfarben „ 1,799
Asphalt „ 58,137
Bau- und Nutzholz „ 110,083
Baumwollgarne „ 19,033
Baumwollgewehe u. andere Baum-

wollwaaren „ 1,591
davon Stickereien und Spitzen „ 268

Bijouterie, d. i. Waaren aus edlen
Metallen „ 24

Brennholz „ 16,333
Butter, auch künstliche „ 1,288
Chokolade u. s. w „ 422
Cigarren und Cigaretten „ 61
Eis „ 846
Farbholzextrakte „ 1,201
Faserstoff zur Papierfabrikation „ 521
Gyps „ 26,802
Gelatine und Leim „ 1,848
Häute und Felle aller Art „ 18,637
Hüte von Stroh, ungarnirte Stk. 25,178

„ „ „ garnirte „ 4,404
Instrumente zu wissenschaftlichen

Zwecken q 98
Instrumente, musikalische, excl.

Klaviere „ 432
Käse „ 24,579
Kalk „ 11,540
Leinengarn, rohes „ 349
Maschinen:

Lokomotiven 256
Lokomobile „ 55
Schmiedeiserne Dampfkessel „ 45
Andere Maschinen „ 23,680

1881 1882 1883

U 27 1,851
2,638 2,787 2,548

54,445 60,943 105,501
96,370 102,839 106,182
24,642 25,725 20,663

1884 1885

1,725 1,00S
2,398 1,970

57,757 57,587
83,944 106,779
18,742 20,281

1,752 1,848
312 320

90
14,000

1,474
260
63

4,836
917
322

27,732
2,032

18,834
20,561

3,666

104

479
23,907
19,780

636

600
204
64

27,539

40
10,400

1,453
255
76

3,596
972
S94

34,099
2,244

21,385
21,325

3,278

118

416
23,941
21,953

806

1,059
68
12

24,304

1.539
334

16,056
1,361

389
85

16,376
1,786
1,487

39,198
1,894

22,580
37,589

3,789

111

1,572
371

64
14,681

936
486
99

96,113
1,873
1,348

43,100
1,936

20,524
37,176
4,103

96

1,348
425

58

1,011
219

88
3,827
2,280

47,265
2,134

19,804
44,494

4,495

80

402 469 534
26,522 26,632 26,412
27,791 30,515 29,738

939 444 209

1,064
83

9
24,046

in »1
37 537

28,707 81,056



Dampfmaschinen und Kessel zur q 1880 1881 1882 1883 1884 1885
Verwendung heim Schiffbau 3 1,055 955 276 —

Kratzen und Kratzenbeschläge 225 179 128 188 254 192
Obst, frisches jj 44,925 81,868 54,626 46,546 191,832 77,110
Papier: Druck- und Schreibpapier n 5,616 5,536 4,584 4,285 3,533 2,815
Schiefer und Schieferplatten » 17,639 17,219 12,767 12,354 14,932 16,838
Schiefertafeln in Holzrahmen }j 152 364 372 438 269 403
Seide:

Rohseide j) 11,522 11,698 13,440 14,472 9,916 7,135
Gefärbte Seide und gefärbte

Floretseide jj 511 547 539 738 531 271
Rohe Floretseide und Abfälle

von gefärbter Seide.... j) 4,011 8,353 8,638 8,547 8,606 11,917
Zwirn von Rohseide 277 262 278 259 228 238

„ „ Floretseide
j) 2,965 972 345 2,013 2,197 215

Gewebe von reiner Seide oder
Floretseide

}} 661 909 840 810 925 998
Gewebe von Seide od. Floretseide

in Verbindung mit Baumwolle n 398 601 578 595 568 507
Andere Seidenwaaren

7) 114 150 126 90 83 132
Taschenuhren

55
273 262 283 280 |313 321

Theer n 11,076 16,840 21,364 31,191 32,545 35,286
Thiere:

Pferde Stk 1,385 1,092 1,077 1,452 905
Stiere

5)
188 128 227 180 123 184

Ochsen » 557 462 1,118 849 542 455

1880 1831 1882 1883 1884 1885
Kühe Stk. 15,685 12,762 21,357 19,221 12,150 17,873
Jungvieh bis 21/2 Jahre „ 7,312 6,065 7,393 6,031 5,385 8,438
Kälber unter 6 Wochen „ 15,823 16,609 17,184 15,309 12,398 11,806
Schweine „ 1,694 2,012 1,309 1,649 885
Spanferkel unter 10 kg „ 7,644 8,770 7,788 10,913 7,723 6,179

Uhrfournituren und Uhrwerke von
unedlen Metallen q 49 66 88 117 94

Wollgarne 7,007 6,938 8,110 8,997 8,046 7,120
(Schluß folgt.)

Wochensitiiatlon der Deutschen Reichsbank.
7. Januar 15. Januar 7. Januar 15. Januar

Mark. Mark. Mark. Mark.
Metallbestand 676,316,000 689,076,000 Notenumlauf 966,493,000 916,795,000
Wechsel 501,092,000 441,445,000 Täglich fällige
Effekten 53,480,000 £48,397,000 Verbindlichkeiten 274,836,000 242,050,000

Situation der Oesterreichisch-Ungarischen Bank.
7. Januar 15. Januar 7. Januar 15. Januar
österr. fl. österr. fl. österr. fl. österr. fl.

Metallschatz. 205,760,840 205,101,042 Banknotenumlauf 367,092,970 357,523,900
Wechsel: Täglich fälligever-

auf das Inland 137,901,266 126,625,119 bindlichkeiten 2,574,450 1,762,952
auf d. Ausland 12,534,655 14,123,534

Lombard. 23,450,640 21.522,890

Privat-Anzeigen — Annonces non officielles
Zeilenpreis für Insertionen: die halbe Spaltenbreite 25 cts., die ganze Spaltenbreite 50 cts.

Le prix dfinsertion est de 25 cts. la petite ligne, 50 cts. la liyne de la largeur d'tme colonne.

Im Jahre 1885 sind in den Wartsälen und Personenwagen der
schweizerischen Nordostbahn eine Anzahl von Gegenständen liegen
geblieben und seither von den Eigenthümern nicht reklamirt worden, wie
namentlich:

Schirme, Spazierstöcke, Filz- u. Strohhüte, Kleidungsstücke,
Nachtsäcke, Reisehandbücher, Operngucker,

Brillen, Portemonnaies, Schmucksachen.
Nun werden allfällige Ansprecher an dieselben anmit aulgefordert, bis

zum 4. März ds. Js. ihre Ansprachen hierorts schriftlich anzumelden, unter
der Androhung, daß sonst die Versteigerung der nicht angesprochenen
Gegenstände durch die Verwaltung der Nordostbahn gemäß § 42 des
Transportreglements der schweizerischen Eisenbahnen v. J. 1876 vollzogen
und der Erlös — unter Vorbehalt der allfällig vor Ablauf der Verjährungsfrist

(Art. 206 des Schweiz. Obligationenrechtes) erfolgenden Ansprüche der
Eigenthümer — der Unterstützungskasse für die Nordostbahnangestellten
überlassen würde.

Zürich, den 19. Januar 1887.

Im Namen des Bezirksgerichtes II. S. 1. L.,
Der G-erichtsschreiber:

H. Schürtet*.

HELVETIA
Schweizerische Feuerversicherungs • Gesellschaft

in St. Gfallen.
Die Tit. Herren Aktionäre werden hiermit zu einer Donnerstag

den 17. Februar n. k., Formittags 9'/j Ihr. in unserem
Verwaltungsgebäude abzuhaltenden ansserordentliehen
GeneralVersammlung eingeladen.

Einziges Traktandum:
Abänderungen und Ergänzungen der Statuten aus Anlaß des schweizerischen

Obligationenrechtes.
Für die Stimmberechtigung sind die §§ 21 und 22 der Statuten

maßgebend.

Die Stimmkarten können an unserer Centraikasse vom 15. Februar
an bezogen werden. (0 G 1848)

St. Gallen, den 18. Januar 1887.
HELVETIA Schweizerische Feuerversicherungs-Gesellschaft:

C. Baerloclier-Jacob. Orossmann.

Alliem« teiclmis-GesellscM HELVETIA

in St. G-allen.
Die Tit. Herren Aktionäre werden hiermit zu einer Donnerstag

den 17. Februar n. k., Tormittags 11 Ihr. in unserem
Verwaltungsgebäude abzuhaltenden ansserordentliehen
Generalversammlung eingeladen.

Einziges Traktandum:
Abänderungen und Ergänzungen der Statuten aus Anlaß des schweizerischen

Obligationenrechtes.
Für die Stimmberechtigung sind die §§21 und 22 der Statuten

maßgebend, wobei zu beachten bitten, daß gemäß § 21 zur Stimmberechtigung
mindestens 1 Aktie von Fr. 5000 oder 2 Aktien Lit. B zu Fr. 2500
erforderlich sind, daß aber auch der Besitzer einer einzigen Aktie Lit. B
das Stimmrecht dadurch ausüben kann, daß er die Vertretung eines andern
Aktionärs übernimmt, oder sich selbst durch einen andern Aktionär
vertreten läßt.

Die Stimmkarten können an unserer Gentraikasse vom 15. Februar
an bezogen werden. (0 G 1845)

St. Gallen, 18. Januar 1887.
Allgemeine Versicherungs-Gesellschaft HELVETIA:
C. Baerlocher-Jacob. Grossmann.

j\ Die Agentur für Staats-Effekten (case 72) Genf empfiehlt sieh zum j|

$ An- und Verkauf aller Werthpapiere, Anleh.enßlOOS©, Serieulooee, zum ff
Y Incaeso und Eecomptirung verlooster Titel etc. etc. zu den coalantesteu O
w Bedingungen. — Herausgeber der „ Recapitulation" billigstes Verloosungs- x
K blatt der Schweiz A Fr. 2. 50 per Jahr. j[

Konversions-Offerte

4!
des
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Laut Beschluß und öffentlicher Bekanntmachung der h. Regierung
von Appenzell A. Rh. vom 28. Dezember d. J. sind vom 402 °/°
Staatsanleihen von Fr. 2,000,000 die Obligationen

Nr. 1—200 a Fr. 5000 im Betrage von Fr. 1,000,000 anf 30. Juni 1887
gekündet und werden dieselben von diesem Tage an nicht mehr verzinset.

Dagegen wird ein neues Anlehen in obigem Betrage zu 31/2 °/° pari
aufgenommen und den bisherigen Obligationärs mit Vorzugsrecht, diesen
sowie neuen Subscribenten zu nachstehenden Bedingungen offerirt:

I. Für den Betrag von Fr. 1,000,000 werden neue Obligationen zu
S1/* °/o verzinslich in Titeln ä Fr. 5000 und Fr. 1000 ausgegeben,
lautend auf den Inhaber, tragen halbjährliche Coupons per 30. Juni
und 31. Dezember und sind zahlbar an allen unsern Kassen, sowie
in Basel, Bern und Zürich bei noch näher zu bezeichnenden
Bankinstituten.

II. Die Dauer des Anlehens beträgt 10 Jahre mit Verbindlichkeit tür
den Kreditor, es kann aber vom Staate nach 5 Jahren mit vorgängiger
6monatlicher Kündigung zurückbezahlt werden.

III. Obligations-Inhaber, welche ihre Titel zu vorstehenden Bedingungen
zu konvertiren wünschen, haben solche entweder durch Vermittlung
der untenbezeichneten Bankinstitute oder direkte

vom 3.—31. Januar 1887
der unterzeichneten Bank zur Konversion einzusenden, worauf solche
den betreffenden Eigenthümern abgestempelt und franko zurückgesandt
werden.

IV. Der nicht konvertirte Betrag kommt in der gleichen Zeitfrist zur
öffentlichen Subskription und haben die Zeichner 10 °/o des
zugeschiedenen Betrages aul den 31. Januar und den Rest auf 15. Juni
1887 bei den untenbezeichneten Bankinstituten einzubezahlen. Bei
allfälliger Ueberzeichnung behält sich die Behörde die weitern
Maßnahmen vor.

Noch machen wir speziell darauf aufmerksam, dass dieses Anlehen
zur Dotirung unserer Kantonalhank die einzige Schuld des
Kantons Appenzell A. Ith. ist und diese Obligationen daher zu
den solidesten und sichersten Kapitalanlagen gezählt werden dürfen.

Herisau, 1. Januar 1887.
Appenzell A. Rh. Kantonalbank.

Der Direktor:
Blumer.

Konversions-Anmeldungen, sowie neue Subskriptionen auf obiges
Anlehen werden entgegengenommen bei nachfolgenden Instituten, welche
auch die erforderlichen Ausweise ertheilen und Formulare zur Zeichnung
verabfolgen werden:
Tit. Basler Bankverein in Basel.

» Handelsbank in Basel.
» Check- und Wechselbank in Basel.

Herren Ebinger & Cie., ßanquiers, in
Basel.

Herrn Rudolf Kaufmann, Banquier,
in Basel.

Herren Zahn & Cie., Banquiers, in Basel.
Tit. Basler Depositenbank in Basel.

» Schweiz. Kreditanstalt in Zürich.
» Zürcher Kantonalhank in Zürich.
» Bank in Schaffhausen.
» Kantonalbank in Bern.

Capital A. hm», mmhmmhm Reserve
Fr. 1,000,000 (t- FI 1X1 I '• \ / H acquise
entierement verse Fr. 300,000

regoit des DEPOTS et emet des BONS ä ^CHEANCE aux
conditions suivantes: 0

3 mois 3 %, 6 mois S'/z %, un an 4 °/o, 2 ans 4'/a 0/0-

Die Buchdruckerei Jent & Reinert in Bern
empfiehlt sich dem Tit. Handelsstande zur Anfertigung aller vorkommenden Formulare.

Hasche und geschmackvolle Ausführung.

Buchdruckerei JENT & REINERT (Exp. des Schweis. HtmdelsamtsMattes) in Bern. —Imprimerie JENT A REINERT (Expedition de la Feuüle ofBctelle «wisse du commerce) ä Berne


	

